	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

MARCHE DOMINICAL DE SAINT-PAUL

VOTE DES TARIFS.
N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.



Afin de répondre à la demande, d’une part des  salariés qui ne peuvent pas se rendre disponible le vendredi  et souhaitent  avoir l’opportunité  de pratiquer un marché de plein vent, d’autre part des acteurs économiques du quartier de Saint Paul qui réclament une animation motrice pour le redynamiser, la commune a décidé la création d’un marché dominical.

Cette initiative a pour ambition de donner à son  quartier historique une nouvelle attractivité.  L’expérience serait menée à partir du 26 avril, à titre expérimental,  pour en mesurer l’impact réel.

Une extension de périmètre de la Délégation de service Publique dont est attributaire la société FRERY pour la gestion du marché hebdomadaire de la Madeleine n’est réglementairement pas possible.

Cependant, afin de pouvoir offrir ce service rapidement et en tout état de cause, avant la période estivale, mais dans les mêmes conditions tarifaires que pour le marché existant, une régie temporaire sera créée pour encaisser les droits de place.

Il revient à l’assemblée délibérante de voter les tarifs qui seront appliqués.

· Il est proposé de reprendre à l’identique les tarifs de droit de place applicables  au marché de la Madeleine pour ne pas générer de distorsion concurrentielle, à savoir :

· 0.20 € par m2
· 0.50 € par m linéaire.

Ces tarifs seront  repris dans l’arrêté de création de régie temporaire  de recettes.

La commission des Finances, en sa séance du 21 avril n’a pas émis d’observation.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité de ses  membres présents et représentés les tarifs proposés pour les droits de place sur le marché dominical du quartier Saint-Paul.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire

